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Un RLP est un document de planification qui

fixe la règlementation en matière d’enseignes,

de pré-enseignes et de publicité sur un

territoire. Il est un outil opérationnel pour la

collectivité, mais également pour les

particuliers (commerçants, activités de services,

etc.) et les professionnels de l’affichage. Il ne

peut être que plus restrictif que la règle

nationale. Les communes dotées d’un RLP

peuvent ainsi adapter la règlementation

nationale aux spécificités locales (zone de

protection des Monuments Historiques, Zone

Cette rubrique concerne uniquement les habitants de la ville de Roanne. Pour les
habitants des autres communes, merci de contacter votre mairie. De la même

manière qu’un Plan Local d’Urbanisme définit les grandes orientations
d’aménagement du territoire et d’utilisation des sols d’une commune, le Règlement

Local de Publicité définit les orientations de la Ville en matière d’enseignes, pré-
enseignes et publicité sur son territoire. C’est un outil au service de l’image de la ville,

en terme de paysage et de cadre de vie.
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Economique, etc.)

Les enseignes, pré-enseignes et publicité sont

règlementées par le Code de l’Environnement.

En 2016, le Conseil Municipal a délibéré afin de

lancer la procédure de révision du Règlement

Local de Publicité de la commune de Roanne,

celui en vigueur datant de 1983 !

Aussi, après plus de 18 mois de travail avec le

bureau d’études EVEN CONSEIL, la Ville de

Roanne a approuvé un nouveau Règlement

Local de Publicité pour son territoire lors du

Conseil Municipal du 8 octobre 2020. 

Différentes phases ont rythmé la
procédure de révision du RLP 

Le nouveau RLP a été
approuvé

Le diagnostic territorial, patrimonial et
environnemental : il s’agit de faire un
diagnostic de l’existant, de mettre en avant
les enjeux et objectifs du territoire,
notamment par rapport au contexte
réglementaire.



La traduction graphique et réglementaire :
elle consiste à traduire en termes de
zonage et de règlement les enjeux définis
au cours du diagnostic à l’échelle du
territoire communal.



Arrêt du projet : le projet de RLP est arrêté
par délibération du Conseil Municipal (14
janvier 2020). Un bilan de la concertation
est réalisé.



Avis des Personnes Publiques Associées et
de la Commission Départementale de la
Nature des Sites et des Paysages (CDNPS)
: environ 3 mois



Enquête publique : du 15 juin au 3 juillet
2020.


Ajustement du dossier de RLP en fonction
des observations du public, des Personnes
Publiques Associées et du Commissaire



.



Le RLP est un projet de territoire qui nécessite

une large concertation. Ainsi, tout au long de la

procédure d’élaboration, des temps forts de

participation ont été organisés avec les acteurs

locaux : élus, habitants, commerçants,

publicitaires, associations du patrimoine,

associations environnementales. Cette

concertation visait à la fois à informer les

citoyens et professionnels de l’avancée du

projet, mais aussi à recueillir les avis et attentes

de chacun pour nourrir ce projet au service

d’un cadre de vie de qualité pour tous.

Dans le cadre de la procédure de révision du

document, une enquête publique s’est

déroulée du 15 juin au 3 juillet 2020, permettant

au public de venir consigner ses observations

et remarques dans un registre spécifiquement

dédié. Un Commissaire Enquêteur a été

désigné par le Tribunal Administratif de Lyon

pour suivre cette procédure. Il a remis son

rapport, ses conclusions et son avis motivé à la

Ville de Roanne. Ces documents sont

disponibles au service Urbanisme (3  étage

du Centre administratif).

Le document de RLP a ensuite été ajusté afin

de répondre aux remarques du Commissaire-

Enquêteur, des Personnes Publiques Associées

et du public.

Désormais, ce RLP s’applique sur l’ensemble du

territoire communal selon 6 zones définies (cf.

plan de zonage) :

Enquêteur 

APPROBATION DU RLP au Conseil
Municipal du 08 octobre 2020.


Un projet concerté

ème

Le nouveau zonage de
la commune

.



Selon ces zones, les règles ne sont pas les

mêmes en matière d’enseignes, de publicité ou

de pré-enseignes. Il convient donc de consulter

le règlement qui présente les dispositions

applicables pour chaque zone selon chaque

dispositif. 

Pour rappel, l’entrée en vigueur du RLP
entraine :

La zone 1 (ZP1) couvre le centre historique
de la commune, délimité d’après le
périmètre du site inscrit du centre ancien
de Roanne, lequel a été légèrement élargi.



La zone 2 (ZP2) couvre le centre-ville de
Roanne, qui s’organise en couronne autour
du centre historique (zone UA du PLU).



La zone 3 (ZP3) couvre les faubourgs de la
commune, et comprend les tissus de
faubourgs (zone UB du PLU en vigueur) et
les pôles de vie à caractère non patrimonial
et abritant une mixité d’usages (résidentiel
et commerces de proximité) ;



La zone 4 (ZP4) couvre les zones
d’activités économiques et commerciales,
et comprend les zones U à vocation
économique (UE) du PLU en vigueur.



La zone 5 (ZP5) couvre les entrées de ville
et comprend le domaine public ferroviaire 
et 4 carrefours à enjeux qui constituent des
points d’entrée dans la ville.



La zone 6 (ZP6) couvre les paysages
sensibles et comprend les zones naturelles
et les zones urbaines de type pavillonnaire
(UC) ou à vocation de loisirs (UL) du PLU en
vigueur. 



Mise en conformité des
dispositifs existants

Une obligation de mise en conformité des
publicités/pré-enseignes existantes dans
un délai de 2 ans (jusqu’au 08/10/2022).



Une mise en conformité des enseignes
existantes dans un délai de 6 ans
(jusqu’au 08/10/2026). 



.



Le RLP a également été annexé au Plan Local

d’Urbanisme (annexe n°8) lors d’une mise à jour

intervenue le 15 octobre 2020.

 TÉLÉCHARGER

 CONTACTS
(UNIQUEMENT POUR LA
VILLE DE ROANNE)

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Pour connaitre les démarches à faire
en matière d’enseignes, pré-

enseignes et publicités cliquez ici

PDF - 1,8
MB

Règlement local de publicité



Pôle Urbanisme -
Foncier -
Patrimoine -
Commerces -
uniquement pour
la ville de Roanne

Centre Administratif Paul
Pillet - Place de l’Hôtel de
Ville
42300 Roanne



0477232160

Courriel

Du lundi au jeudi de 9h à
12h et de 13h30 à 16h et le
vendredi de 9h à 12h
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https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/entreprises-et-commerces/enseignes-preenseignes-publicites-et-taxes-412.html
https://www.aggloroanne.fr/fileadmin/Aggloroanne.fr/3_Au_quotidien/Urbanisme/Reglement_local_de_publicite/reglement-local-publicite.pdf
tel:0477232160


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
tel:0477442950
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tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html
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